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PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT DE VALIDATION 
DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE  

 
Pré-requis :  

Recevabilité valide  

 
 
Contacts :  

Pilote du DAVA 

Référente ANFH 
 
 
Modalités et délais 
d’accès : 

Inscription auprès de l’ANFH 

après validation du service RH 

de l’établissement hospitalier 

et/ou sanitaire 

 
 
Modalités pédagogiques :  

 Alternance d’ateliers collectifs 

et d’entretiens individuels 

 Dynamique de groupe 

 Travaux personnels en 

intersession 

 
Durée : 

15h en individuel 
45.5h en collectif  

 
Lieux : 

LIMOGES  
■ Rectorat de l’académie de 
Limoges  
 
GUERET  
■ Lycée Jean Favard  
 
BRIVE  
■ Lycée Georges Cabanis  
 
■ Locaux ANFH 

 
Accessibles aux personnes en 

situation de handicap 

 
Financement : 

ANFH 
 

 

 

 

Objectifs : 

Contenu : 

 
1. Evaluer ses chances de réussite 

 
2. Bénéficier d’un accompagnement méthodologique 

 
3. Réaliser un stage en service « aigü »  

 
4. Accompagner en cas de validation partielle  

 Phases obligatoires : 
 

 Présentation de la démarche VAE, des livrets de validation 

 Bilan de positionnement : étude personnalisée du projet VAE 

 Aide à la constitution et finalisation du livret de recevabilité 

 Appropriation du livret de validation : règles de rédaction, définition 
des termes, description des activités, compréhension des consignes 

 Aide à la sélection des activités en lien avec le référentiel : repérage 
des activités et compétences 

 Atelier d’appui à la rédaction du livret de validation  

 Suivi de la constitution du livret de validation  

 Préparation à l’entretien avec le jury 
 

 

 Phases optionnelles : 
 

 Mettre en œuvre des techniques d’aide-soignant dans la ou les 
thématiques repérées 

 Point sur le résultat : ressenti du candidat  
 Orientation vers les nouvelles possibilités qui s’offrent à lui 
 Suite de l’accompagnement 

 
 

 Intersession : 
 

 Un travail réalisé par le candidat 
 La séance suivante sera préparée conjointement 
 La décision appartiendra au candidat de solliciter en intersession sa 

conseillère référente par échange de mails pour des conseils, une 
relecture « intermédiaire » à distance par téléphone 
 

 

 
 

 
 

 
         
         


